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Ha Neji, ngay 615tluing44 ruim 2015 

Kinh 	Cac Trung tam Chit lucmg nong lam thity san yang. 

Ngay 27/10/2015, Cue Quan 157 Chat lucmg Ming lam san va Thiry san 
nhan Sac lenh 1565 CM ngay 08/10/2015 dm Ca quan tham quyen French 
Polynesia ve viec sira dOi sac lenh 979 CM ngay 24/7/2015 (van ban gui kem). 
V'e van de nay, Civic Quin Vr Chat ltrang Yong lam san va Thu)/ san thOng bao tai 
cac don vj nhu sau: 

1. Dieu chinh nig dung tai mvc V.1 trong chimg thu mon (ph'an tieng 
Phip): tir "produit de frais" thanh "produit de frai". 

2. Theo Sac lenh 1565 CM ngay 8/10/2015, thai diem bat d'Au ap dung m'au 
chimg thu mai duqc hoan lai tai ngay 31/01/2016 (tinh theo thai iian 18 hang 
den cang nhip khau vao French Polynesia). Tuy nhien, truerc thai diem neu ten, 
dOi veri cac san pham neu tai Khoan b, Dieu 33 cita Sac lenh 979 CM ngay 
24/7/2015, cac Trung tam vimg ldem tra va cap chimg thu theo mau mai neu 
doanh nghiep co yeu cau va chju trach nhiem ye viec thong quan dm 18 hang. 

3. Theo quy djnh tai Dieu 35 dm Sac lenh 979 CM ngay 24/7/2015 va nig 
dung chimg thu tai mix V: mOt so loci ca clang song, tuai, lanh, dong lanh phai , 
co nguon 	quOc gia, khu vtrc, yang nu8i sach berth theo danh mtic benh tucmg 
ung voi tong loci. Do do, cac Trung tam vimg xem xet cac ket qua kiem soat djch 
benh tai vimg nuoi dm Ca quan thtl y do doanh nghiep cung cap de lam can cif 
chfing nhan chola hang cua cac san pham nay. 

De nghj cac don vj ltru y thirc hien./. 

Noi nkin: 
- Nhu ten; 
- Cpc tnrang 	b/c); 

Ltru VT, CL1. 
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Le conseil des ministres en ayant delibere dans sa seance 
du 7 octobre 2015, 

Arrete : 

Article ler.— A l'article 100 de rarrete n° 979 CM du 
24 juillet 2015 susvise, les termes : 	mois" sont remplaces 
par lea termes : "6 mois". 

Art. 2.— Le vice-president, ministre du budget, des 
finances et de renergie et le ministre de ]'agriculture, de 
l'artisanat et du developpement des archipels sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de ]'execution du present arra te 
qui sera publie au Journal officiel de la Polynesie francaise. 

Fait a Papeete, le 8 octobre 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le President de la Polynesie francaise : 
Pour le vice-president absent : 

Le ministre du tourisrne, 
des transports airiens internationaux, 

de la modernisation de l'administration 
et de la fonction publique, 

Jean-Christophe BOUISSOU. 

Le ministre de l'agriculture, de l'artisanat 
et du cleveloppement des archipels, 

Frederic RIVETA. 

ARRETE n° 1566 CM du 8 octobre 2015 approuvant 
('attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de ('association Polynesia Tatau pour financer 
('organisation de la convention du tatouage en 2015. 

NCO SCP1501193AC 

Le President de la Polynesie francaise, 

Sur le rapport du ministre de la promotion des langues, de 
la culture, de la communication et de l'environnement, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 fevrier 2004 
modifiee portant statut d'autonomie de la Polynesie 
francaise, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 Wrier 2004 
completant le statut d'autonomie de la Polynesie francaise ; 

Vu l'arrete n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifie 
portant nomination du vice-president et des ministres du 
gouvernement de la Polynesie francaise, et determinant leurs 
fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2009-15 du 24 eclat 2009 modifiee 
definissant les conditions et lea crithres d'attribution des 
aides financieres et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

Vu la deliberation n° 2014-125 APF du 5 decembre 2014 
modifiee approuvant le budget general de la Polynesie 
frangaise pour l'exercice 2015 ; 

Vu Ferrite n° 691 CM du 17 mai 2010 modifie portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 aoilt 2009 
definissant les conditions et les criteres d'attribution des 
aides financieres et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que lea communes ; 

Vu rarrete n° 568 CM du 13 mai 2015 portant 
organisation et composition du coraite d'attribution des 
subventions en matiere de culture et de patrimoine de la 
Polynesie francaise ; 

Vu la demande de subvention de fonctionnement en date 
du 2 janvier 2015, formulee par le president de l'association 
Polynesia Tatau pour l'exercice 2015 ; 

Vu l'avis du comite d'attribution des subventions en 
matiere de culture et de patrimoine de la Polynesie francaise 
en date du 17 juillet 2015 ; 

Vu la lettre n° 5781 PR du 10 septembre 2015 adressee au 
president de rassemblee de la Polynesie francaise declarant 
l'urgence et receptionnee par rassemblee de la Polynesie 
francaise le 10 septembre 2015 ; 

Vu l'avis de la commission de contrale budgetaire et 
financier n° 168-2015 CCBF/APF du 23 septembre 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant delibere dans sa seance 
du 7 octobre 2015, 

Arrete : 

Article ler.— Eat approuvee ]'attribution d'une 
subvention de fonctionnement d'un million de francs CFP 
(1 000 000 F CFP) en faveur de ]'association Polynesia Tatau 
pour financer l'organisation de la convention du tatouage en 
2015. 

Art. 2.— La depense est imputable au budget general de 
Ia Polynesie francaise au sous-chapitre 96801, article 6574, 
centre de travail 750-F. 

Art. 3.— La subvention sera verse° sur le compte de 
l'association Polynesia Tatau selon les modalites suivantes : 

un premier versement de 50 %, soit cinq cent mille francs 
CFP (500 000 F CFP), au plus tot a compter de la 
signature de la convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit cinq cent mille francs CFP 
(500 000 F CFP), sur presentation des pieces justificatives 
attestant de ]'utilisation de la premiere tranche percue a 
titre d'avance. 

Art. 4.— L'association Polynesia Tatau s'engage 
produire aupres du service de la culture et du patrimoine, 
irnmediatement a compter de la date de versement du solde 
de 50 %, les pieces justificatives attestant de ]'utilisation de 
cette subvention dans le cadre du projet presente. 

Art. 5.— A defaut de presentation des justificatifs ou en 
cas d'utilisation partielle de la subvention, voire d'utilisation 
non conforme a l'objet de la subvention, un ordre de recette 
sera etabli pour le remboursement de tout ou partie de cette 
subvention. 

Art. 6.— Conformement a l'article LP. 15 de la loi du pays 
n° 2009-15 du 24 aotit 2009 susvisee, une convention definit 
les obligations de l'association Polynesia Tatau et les objectifs 
a atteindre au moyen du financement obtenu. 

Art. 7.— Le vice-president, ministre du budget et des 
energies et le ministre de Ia promotion des langues, de la 
culture, de la communication et de l'environnement sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de rexecution du 
present arrete qui sera notifie a l'association Polynesia Tatau 
et publie au Journal officiel de la Polynesie francaise. 

Fait a Papeete, le 8 octobre 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le President de la Polynesie francaise : 
Pour le vice-president absent : 

Le ministre du tourisme, 
des transports aeriens internationaux, 

de la modernisation de l'administration 
et de la fonction publique, 

Jean-Christophe BOUISSOU. 

Le ministre de la promotion des langues, 
de la culture, de la communication 

et de l'environnement, 
Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU. 
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Art. 3.— Le concours financier de la Polynesie frangaise 
sera verse en une seule fois a la reception de ]'engin. 

Art. 4.— Les pieces justificatives a produire par le 
beneficiaire du concours financier a l'appui de sa demande de 
versement sont les suivantes : 

- tout acte attestant de la livraison a Tahuata de 
requipement subventionne ; 
un mandat de paiement ou un releve, vise en original par 
le tresorier des Ties du Vent, des archipels et des 
Australes, de thus les mandats de paiement emis par le 
beneficiaire dans le cadre de ]'operation subventionnee ; 
les copies des factures correspondantes au mandat de 
paiement ou au releve ; 
les indicateurs evaluant ]'impact effectif du projet a la 
suite de sa realisation. 

Art. 5.— Si, a l'expiration d'un delai d'un (1) an a compter 
de la notification de la decision attributive du concours 
financier, ]'operation au titre de laquelle it a eta accorde n'a 
recu aucun commencement d'execution, ou que le beneficiaire 
du concours financier de la Polynesie frangaise n'a pas 
informe celle-ci du commencement d'execution de ]'operation, 
it est constate la caducita de la presente decision. 

Art. 6.— Si, a l'expiration d'un delai d'un (1) an a compter 
de la date de son commencement d'execution, ]'operation 
beneficiant du concours financier de la Polynesie frangaise 
n'a pas ete realisee, ou que le beneficiaire du concours 
financier de la Polynesie frangaise n'a pas informe celle-ci de 
rachevement de ]'operation, it est procede A la cloture de 
('operation a hauteur des depenses justifides. 

Toutefois, le conseil des ministres peut proroger ce delai 
de six (6) mois sur demande motivee du beneficiaire et 
receptionnee au plus tard un (1) mois avant l'expiration du 
delai vise a ralinea precedent, sous peine d'irrecevabilite. 

Art. 7.— Si, a l'expiration d'un Mai de six (6) mois 
compter de la date d'achevement de ]'operation, ]'ensemble 
des pieces justificatives necessaires au versement du solde 
n'a pas ete produit, it est procede a une mise en demeure du 
beneficiaire. En cas de mise en demeure infructueuse, it est 
procede a la cloture de ]'operation sur la base des elements 
dont dispose l'administration competente. 

Art. 8.— Le concours financier consenti sera rembourse 
la Polynesie frangaise dans lea cas suivants : 

- operation non realisee dans les conditions prevues par la 
decision attributive ; 
operation subventionnee au-delA des taux &finis au III de 
]'article LP. 5 de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 
2010 modifiee susvisee ; 

- fausse declaration dans la production des pieces 
justificatives de la depense subventionnee ; 
defaut de production de pieces justificatives attestant de 
la realisation de ('operation ; 
refus de communication de pieces ou entrave apporthe 
l'exercice du contrOle. 

Art. 9.— Le beneficiaire s'engage a respecter les 
obligations generales suivantes : 

ne proceder a aucun commencement d'execution de 
]'operation prealablement a la notification de la presente 
decision, sous peine de retrait de cette derniere ; 
effecter le concours financier accorde par la Polynesie 
frangaise a la realisation de ]'operation eligible retenue ; 
prendre en charge toutes depenses afferentes a la 
realisation de ]'operation eligible retenue qui excedent le 
montant arrete de la depense eligible ; 

assumer sur ses ressources, pendant au minimum toute la 
duree de son amortissement, l'ensemble des charges 
recurrentes 	d'amortissement, 	d'entretien, 	de • 
maintenance, de reparation et d'exploitation de 
('operation ayant beneficie du concours financier de la 
Polynesie frangaise ; 

- disposer des autorisations administratives prevues par la 
reglementation en vigueur ; 

- faciliter les operations de controle de ]'administration et 
de fournir ou de tenir a la disposition de celle-ci thus 
documents necessaires a ces operations ; 

- fournir a l'administration les informations, notamment 
statistiques, utiles a revaluation des projets et, le cas 
etheant, des politiques publiques dans lesquelles ceux-ci 
s'inserent ; 

- informer sur la participation de la Polynesie francaise au 
financement de ]'operation retenue lora de toute action de 
communication. 

Art. 10.— La depense definie a ]'article 2 est imputable au 
chapitre 903, sous-chapitre 903, AP 55-2015, AE 276-2015, 
article 204-14 du budget de la Polynesie frangaise. 

Art. 11.— Le vice-president, ministre du budget, des 
finances et des energies est charge de ]'execution du present 
arretk qui sera notifie a la commune de Tahuata et publie au 
Journal officiel de la Polynesie frangaise. 

Fait a Papeete, le 8 octobre 2015. 
Edouard FRITCH. 

Par le President de la Polynegie frangaise : 
Pour le vice-president absent : 

Le ministre du tourisme, 
des transports aeriens internationaux, 

de la modernisation de l'administration 
et de la fonction publique, 

Jean-ChristOphe BOUISSOU. 

ARRETE n° 1565 CM du 8 octobre 2015 portant modification 
de l'arrete n° 979 CM du 24 juillet 2015 et fixant sa date 
d'entree en vigueur. 

NOR: SDR1501571AC 

Le President de la Polynesie frangaise, 

Sur le rapport du ministre de ]'agriculture, de l'artisanat 
et du developpement des archipels, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 fevrier 2004 
modifiee portant statut d'autonomie de la Polynesie 
frangaise, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 fevrier 2004 
completant le statut d'autonomie de la Polynesie frangaise ; 

Vu l'arrete n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifie 
portant nomination du vice-president et des ministres du 
gouvernement de la Polynesie francaise, et determinant leurs 
fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 reglementaat, 
aux fins de protection en matiere de biosecurite, 
]'introduction, ]'importation, ]'exportation et le transport 
interinsulaire des organismes vivants et de leurs produits 
derives ; 

Vu l'arrete n° 979 CM du 24 juillet 2015 portant fixation 
de la liste des merchandises susceptibles de vehiculer des 
agents de maladies tranamissibles des animaux et de la liste 
des denrees alimentaires et aliments pour animaux 
susceptibles de ne pas repondre aux conditions de securite 
sanitaire des aliments ; 
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